
VIE QUOTIDIENNE IMMOBILIER

À l'heurede la réformedesretraites,
le renouveauduviager

Plusieursacteursdu secteurmettent enavantce«fonds depension à la française » pouraugmenter
lesrevenusdes propriétaires.Pourl'acheteur,cela permetd'acquérir un bien 30 à50 % moins cher.

Anne-Laure Abraham

QUI AURA une retraite
correctedansles annéesà
venir ? À l’heure dudébatsur la

réforme, la question seposede
manièreaccrue.Dans ce con-

texte, laventeenviager connaît
un regain d’intérêt. Longtemps

victime d’une mauvaiseimage,

cemode d’acquisition està
nouveaumis en avant : « Deux

tiersdesretraités sont proprié-

taires. C’estuneopportunité de
monétiserce patrimoine. C’est
un peule fondsde pension à la

française », estime Stanley
Nahon, directeur général de
RenéeCostes, leaderdu sec-

teur.

Micromarché de3 500ven-

tes en2022 selon lesnotaires,
5 500 transactions paranselon
leréseauRenée Costes,le via-

ger permetauvendeurde con-

tinuer à vivre dans sonloge-

ment toutesa vie tout en
recevantuncapital immédiat

(bouquet) et,souvent, unreve-

nu complémentaire àvie (rente
viagère).Au décèsduvendeur,

l’acquéreur récupèrela pleine
propriétédubien, sansfrais ni
fiscalité.

• Lesmotivations
Selonle baromètre 2022
Renée Costes,34 % des
vendeurschoisissentle viager
pour financer le quotidien.
Pouruneopérationmoyenne
de 250 000 €, le capital
moyenperçuestde72000€,
larentede732 € mensuels.La

deuxième motivation est de
pouvoir effectuer des dona-

tions (21%). « Çapeut êtreune
manière d’aider ses enfants
avantla succession», pointe
Stanley Nahon.

« L’âgemoyenoù l’on héri-

te est de58ans,alorsqu’une
grandepartie de savie est
construite», renchéritDomi-

nique Charrier. Le troisième
objectif est de s’offrir plus de
loisirs. L’âge moyendu

• Lesdifférentesvariantes
92 % desviagerssont dits
« occupés». Les vendeurs
continuent à vivre dans leur
logement tout aulong de leur

vie. 8 % sontdits libres.
L’acquéreur peut alors habiter
le bienou le louer. Dans les
deux cas,le montantdu capital

versé oucelui de la rente ne
sontpasles mêmes.Le viager

libre concernesouventdes
résidencessecondaires oudes
biens locatifs. La renteàverser

sera plus importante que si le

bienétait occupé, et il n'yapas
d’abattement lié à l’occupation.

• Commentsefait le calcul
On regardelavaleur réelle du
bien surle marché,eton déduit

l'indemnité d’occupation qui va

sedéterminersur labased’un
rendementlocatif etdel’espé-
rance devie restante.Il peuty
avoir du« toutrente» ou du
« tout bouquet». Tout dépend

desbesoins du vendeur. En

général, il y aunmixte.

• Lesavantages
Pour levendeur, c’est lemoyen
deresterdanssonbienjusqua

la fin de savie tout en perce-
vant unerenteouun capital. Ce

versementpériodique bénéfi-

cie d’un abattement fiscal
variable selonl’âge duvendeur.
Pour l’investisseur, cela permet

d’acheter unbien 30à 50 %

moins cher caril y aun occu-

pant qui restesanspayer de
loyer. « C’est un placement à

long terniede l’ordre dequinze

ansavecunerentabilité d’envi-
ron 6,6 % paran, selon Stanley

Nahon. C’est aussiuninvestis-

sement socialementrespon-

sable qui adusenscarçaaide

unepersonneâgée.» « C’estun
placementsans les soucis
d’avoir àgérer unlocataire »,

ajoute Dominique Charrier. En

cas de difficulté pour payer la

rente, l’investisseur peut

• Lesinconvénients
Le risqueleplus importantest
le non-paiement de la rente.
Pour l’éviter, il fautun contrat
bienrédigé. Il existeaussiplu-

sieurs fondsqui achètentdes
viagers occupés,cequi offre
desgaranties.Les acheteurs,
eux, ne peuvent pasjouir

immédiatement dubien (sauf
viagerlibre). Il ya uneincerti-

tude surla date dudécès, donc

sur le montanttotal de l’opéra-
tion. Selon Renée Costes, 80 %

desbienssont libérés autour

del’espérance de vie théorique

à plus oumoins troisans. En

casdedécèsdel’acheteur, ses
héritiersont l’obligation de
prendrele relaisdupaiement
oupeuventrevendre le bien.
D’autre part,l’achat enviager
avec rentenepeutsefaire avec

unempruntcar la renteest
déjà ensoi uneformede crédit.

• Lespiègesà éviter
Avoir uncontratbien ficelé est

primordial :il faut prévoirune
hypothèqueauprofit du ven-
deur en cas de non-paiement

dela renteassortie d’une clau-

se résolutoire qui annuleauto-

matiquement lavente. Cette
clausedoit également préciser
à qui incombent lestravaux,

les taxes... Généralement,les
grostravaux (toiture, ravale-

ment...) relèvent de l’acqué-
reur, l’entretien courant
revient àl’occupant.

Ce dernier paie la taxe
d’habitation l’acquéreur la taxe
foncière. Une clausesur ledroit

d’usageencasde libération
anticipée (entrée en maison de
retraite parexemple) doit être
mentionnée. Larenteestgéné-

ralement majorée de30 à 35 A.

De même, il est nécessaire
d’anticiper les conditions
de reventesi l'investisseur
souhaite seretirer.

LL
Cetinvestissement
a dusens,
carcelaaide
unepersonneâgée
StanleyNahon, di recteu r généra I

de Renée Costes.
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